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Prime de logement et 13 éme mois suite
accident de trajet

Par sirene, le 29/04/2015 à 18:36

Je suis en arrêt de travail(accident de trajet) depuis + 3 mois. Je ne reçois plus de salaire de
mon employeur pour le mois d'Avril mais dans mon salaire j'ai un prime de logement et 13
ème mois. Ce mois ci ils n'apparâit plus sur ma fiche de paie.Est ce qu'il peut les supprimés à
savoir qu'ils sont en plus sur de mon salaire de base. Merci de votre réponse

Par P.M., le 29/04/2015 à 22:07

Bonjour,
Il faudrait connaître l'origine de cette prime de logement mais il est étonnant que le 13° mois
vous soit versé avec chaque paie...

Par sirene, le 30/04/2015 à 09:49

Bonjour

La prime de logement est versé à tous les employés qui ne sont pas logé par l'employeur. Le
13 ème mois est versé chaque mois. donc est ce que je dois les recevoir comme même.

Par P.M., le 30/04/2015 à 10:32

Bonjour,
A priori, je ne le pense pas mais j'ai un doute sur la prime de logement...
Je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel, s'il y en a dans
l'entreprise...

Par jacques22, le 30/04/2015 à 12:18



Bonjour,

Qu'est-ce qu'un 13° mois?

Bonne journée.

Par sirene, le 30/04/2015 à 12:42

la prime de fin d'année 13 émé mois de salaire mais dans notre entreprise est divisé par 12
est donné chaque mois

Par jacques22, le 30/04/2015 à 15:09

C'est une prime légalement obligatoire?

Par P.M., le 30/04/2015 à 16:59

Le 13° mois doit être prévu au contrat de travail ou à la Convention Collective applicable...
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